
SNPCC
Revue n°101 ı DÉCEMBRE 2019 ı 12 € •  www.snpcc.com •

V I V R E  V O T R E  P R O F E S S I O N  A V E C  L E

SYNDICAT NATIONAL 
DES PROFESSIONS 
DU CHIEN ET DU CHAT

AuréliA AiGuiEr 
Meilleure toiletteuse 
de France Pro 2019



klesia.fr

RELEVONS ENSEMBLE
le défi  de l’innovation sociale

ASSUREUR D’INTÉRÊT GÉNÉRAL, 
KLESIA est un organisme paritaire 
à but non lucratif qui se concentre sur 
la protection des personnes : 
en complémentaire santé, prévoyance, 
épargne retraite et action sociale. 
Son action s’inscrit dans une démarche 
responsable, tant à l’égard de 
ses clients que de ses partenaires. 

COMPLÉMENTAIRE SANTÉ  |  PRÉVOYANCE  |  ÉPARGNE  |  RETRAITE  |  ACTION SOCIALE

Klesia 210x297.indd   1 26/06/13   15:36



 SNPCC • Décembre 2019 • n°101 • 1

Bonjour,

Avant décembre, il y a novembre. Et novembre, c’est le mois du 
Championnat de France de Toilettage et d’Esthétique Canine et Féline. 

Aurélia AIGUIER est la toiletteuse qui remportera le titre de Meilleure 
toiletteuse de France PRO en cette année 2019. 124 candidats pour 256 
toilettes, et le challenge des écoles part à la MFR de Guilliers ! 
Félicitations à toutes et à tous.

Au cœur d’un climat social dif� cile, nous arrivons à la � n de cette année 
2019. Les mouvements sociaux se multiplient, sont-ils les baromètres de 
notre société ? Certains veulent changer, d’autres non, tous pensent avoir 
la bonne idée et chacun interprète, au cas où ... 

Au milieu de tout cela, il y a les chef(fe)s d’entreprise que nous sommes 
et qui serrent les dents espérant que ce qu’ils ont construit pourra perdurer. 
Beaucoup l’ont dit, un second mois de décembre comme celui de l’an 
dernier et c’est la � n pour beaucoup d’entre nous.

La peur est là. Forts de nos désirs et de nos besoins, prenons de la distance, 
ne laissons pas notre imagination prendre le dessus et cessons d’avoir 
peur. Osons ...

« Soleil de justice », en ces fêtes de Noël, rassemblons-nous.

À nos côtés, faites de vos rêves une réalité.

Nous vous souhaitons de passer de belles fêtes de � n d’année,

Anne Marie LE ROUEIL 
Présidente SNPCC

“La nécessité de rechercher le véritable bonheur 
est le fondement de notre liberté. (John Locke) ”
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DU CÔTÉ DU SNPCC

1. Le Syndicat National des Professions du Chien 
et du Chat, seule Organisation Professionnelle 
représentative pour nos métiers

2. Est adhérent et membre de la 
Confédération Nationale de l’Artisanat 
et des Métiers de Services

3. Est adhérent à 
l’Union des Entreprises 
de Proximité

lE snpcc Au cŒur 
DE lA rEprésEntAtiVité

fAfsEA

fichEs profEssionnEllEs 
Dans le précédent numéro, nous vous présentions la fi che « Observer l’état physiologique et sanitaire 
d’un chien». C’est maintenant le tour de la fi che « Observer l’état physiologique et sanitaire d’un chat ».
Pour rappel, les fi ches professionnelles sont à destination des apprenti(e)s, maîtres d’apprentissage 
et centre de formation (réalisées par le SNPCC en collaboration avec le FAFSEA dans le cadre de la 
convention de coopération de la taxe d’apprentissage).
Dans cette fi che, vous découvrirez comment repérer un animal malade, comment l’observer à 
distance. La qualifi cation de l’état d’urgence ou non sera également abordée. Chaque point sera 
détaillé et accompagné de nombreux exemples illustrés.

Toutes ces thématiques sont divisées en deux parties, une partie « En pratique » destinée aux 
apprenti(e)s et une partie « Pour aller plus loin » destinée aux maître d’apprentissage et centre de formation.
Nous vous souhaitons une bonne lecture ! 

Dans le précédent numéro, nous vous présentions la fi che « Observer l’état physiologique et sanitaire 
d’un chien». C’est maintenant le tour de la fi che « Observer l’état physiologique et sanitaire d’un chat ».
Pour rappel, les fi ches professionnelles sont à destination des apprenti(e)s, maîtres d’apprentissage 
et centre de formation (réalisées par le SNPCC en collaboration avec le FAFSEA dans le cadre de la 

Dans cette fi che, vous découvrirez comment repérer un animal malade, comment l’observer à 

apprenti(e)s et une partie « Pour aller plus loin » destinée aux maître d’apprentissage et centre de formation.

la BoutiQuE du snPcc 
Faciliter votre travail tout en vous protégeant au mieux 
est l’une des raisons d’être du SNPCC. C’est pourquoi, 
nous éditons de nombreux registres qu’ils soient 
obligatoires ou indispensables à la bonne gestion de 
votre entreprise.

Aujourd’hui, nous choisissons de faire un zoom sur un 
registre obligatoire pour le bon fonctionnement de votre 
entreprise et dans le cadre du dressage au mordant.

Obligatoire dans le cadre de cette activité, le registre 
au mordant est indispensable et sera demandé par les 
inspecteurs de la DDPP en cas de contrôle.

C’est pourquoi, nous vous proposons : 
- un registre au mordant : livret comprenant un rappel 

de la législation, une feuille permettant l’identifi cation 
de votre entreprise, puis 10 folios pour inscrire un 
client, de son chien et l’attestation du responsable du 
dressage. L’enregistrement du client et l’attestation 
disposent d’un duplicata en papier carbone.

Cet article est disponible depuis votre espace adhérent 
dans la rubrique : Registres Obligatoires ou par 
commande papier avec bon de commande.

Pour plus d’informations, contactez angélique : 
secretariat@contact-snpcc.com   

éDucAtEur-coMportEMEntAlistE 
cAnin - félin 

BrEVEt DE MAÎtrisE 
Pour faire suite à notre annonce de la mise en place du Brevet 
de Maîtrise Educateur - Comportementaliste Canin-Félin, 
nous sommes heureux de vous annoncer que les sessions 
des modules de perfectionnement qui permettront dans une 
seconde phase de valider le BM seront organisées en 2020 !

La première session aura lieu les 6, 7 et 8 janvier 2020 à Paris 
dans les locaux de CMA France. Cette formation sera animée 
par Bertrand DEPUTTE, docteur 3° cycle en éthologie et 
Nicolas SELLIER, spécialiste de l’accompagnement humain.

La deuxième session serait organisée à Saint-Maurice-de- 
Beynost en mars 2020, puis à Longeville au Village Azureva les 
18, 19 et 20 mai 2019, et enfi n en septembre vers Toulouse.

Si vous souhaitez participer à l’une des sessions, nous vous 
invitons à contacter Marianne :   

snpcc-accueil@contact-snpcc.com 

concours Mof

« un DEs MEillEurs ouVriErs DE frAncE »  

Au travers de la loi du 5 septembre 2018 « choisir son avenir 
professionnel », la branche est désormais référente auprès du 
COET MOF pour l’organisation du concours Un des Meilleurs 
Ouvriers de France (MOF). 

C’est avec fi erté que nous vous annonçons que la CPNE FP 
(Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle), et sur proposition du SNPCC, a validé les 
membres qui composeront la commission du choix de sujet 
pour le 27° concours. Les noms seront seront annoncés dès 
la parution de l’arrêté ministériel au Journal Offi ciel. 

Vous souhaitez valoriser la voie professionnelle et la promotion 
du métier de toiletteur ? 
La rigueur, la précision, l’exigence font parties de vos valeurs ? 
N’hésitez plus et inscrivez-vous en ligne au 27° concours UMOF : 
https://www.meilleursouvriersdefrance.org/inscription-
concours-un-des-meilleurs-ouvriers-de-france 

attention, la clôture des inscriptions est fi xée au 17 janvier 
2020 à minuit ! 

Pour plus de renseignements, contactez Marianne : 
snpcc-accueil@contact-snpcc.com
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vous offrent START ou START+

Selon votre 
positionnement

dans ce programme, 
le SNPCC vous reverse

une aide financière 
pour contribuer à

la sélection de
vos reproducteurs. 

Parce que l’achat d’un chiot ou d’un chaton c’est devenir responsable de la vie d’un être
vivant, SantéVet accompagne les éleveurs et les nouveaux propriétaires, en mettant
gratuitement ses services à leur disposition, en partenariat avec le SNPCC.      

Accompagner et responsabiliser autrement vos acheteurs sur la santé animale :

Label Or : 100% des chiots LOF / 100% des chatons LOOF.
Contrôle des maladies listées par le SNPCC sur les parents
et réalisation de tests ADN sur les parents.  

Label Argent : 100% des chiots LOF / 100% des chatons LOOF.
Contrôle des maladies listées par le SNPCC sur les parents
des chiots/chatons assurés.  

Sans label :  autres élevages.

START et START+
Pour les chiens et chats de 8 semaines à 6 ans inclus

3 mois d’assurance santé animale sans engagement et sans franchise ; jusqu’à 150€
remboursés sur les frais vétérinaires (ou en cas de décès) avec une prise en charge de 50% 
des factures. 

 

3 mois d’accès à SantéVet Urgences pour pouvoir joindre un vétérinaire en cas
d’éloignement du domicile ou absence du vétérinaire habituel. 

Contact : 04 78 17 38 31    partenariat@santevet.com  

Contact LABEL : 0 892 681 341 (0,40€/mn)    assur-label@contact-snpcc.com

  Tester un service d’assurance sans engagement ni franchise.
 Offrir une couverture gratuite, sans obligation de reconduction, avec :  

  Pour les non-adhérents SNPCC : jusqu’à 150€ de prise en charge pour maladie, accident
 et décès. 

 Pour les adhérents SNPCC : jusqu’à 1000€ de prise en charge pour accident et jusqu’à
 150€ de prise en charge pour maladie et décès. 

  Bénéficier d’un service d’Urgences Vétérinaires 24h/7j au retour à la maison, en cas
d’inquiétude pour leur nouvel animal.  

START et START+ sont des offres de protection offertes par SantéVet pour rassurer et 
accompagner les nouveaux propriétaires dans leurs premiers pas avec leur animal, 
pour les chiens et chats pendant 3 mois, à compter de la livraison de l’animal.  

Vous vendez à votre client un animal couvert par un contrat d’assurance. Ainsi, vous valorisez votre 
métier de professionnel et votre client est rassuré. Les labels sont attribués par le SNPCC. Toute 
demande doit être faite sur le site : www.snpcc.com en cliquant sur la vignette Assur’ChiotChaton.
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KlésiA préVoYAncE

Du nouVEAu !
Les partenaires sociaux de la branche professionnelle soucieux 
de garantir l‘équilibre et un bon niveau de garanties du régime 
de prévoyance, ont décidé de réviser les taux de cotisations 
Prévoyance à compter du 1er octobre 2019.

Pour ce faire, il est important de mettre à jour votre 
paramétrage DSN afi n de prendre en compte ces évolutions 
dans le logiciel de paie utilisé. 

La nouvelle fi che est à disposition sur l’espace client entreprise 
sur klesia.fr 

Par ailleurs, nous rappelons que les cotisations liées aux fonds 
de fi nancement du paritarisme (ADPFA) sont à indiquer dans la 
rubrique « Cotisation établissement » de la DSN.

En ce qui concerne les cotisations elles seront réinternaliser 
chez Klésia à partir du 1er janvier 2020.

Un courrier d’information sera adressé aux clients et un mailing 
sera adressé aux entreprises télédéclarantes. Les entreprises 
pourront donc faire les DSN qui seront enregistrées avec 
les données de la masse salariale. Les cotisations seront 
encaissées soient mensuellement, soient trimestriellement. 
En cas de non-paiement, une relance sera faite à partir de 30 € 
de dette cumulée et une mise en demeure sera adressée dès 
200 € de dette cumulée.

Ce que les entreprises doivent faire : 

Suite à la réception du courrier, vous devrez télécharger la 
nouvelle fi che de paramétrage DSN avec la nouvelle cotisation 
envoyée par KLESIA Prévoyance. Puis, vous devrez déclarer 
les données de la masse salariale concernant vos salarié(e)
s cadres et non cadres. Enfi n, vous paierez vos cotisations à 
terme échu soit mensuellement soit trimestriellement à Klésia 
Prévoyance.

Source : Klésia Prévoyance 

AssistAncE juDiciAirE 

LOL le prEMiEr chiEn 
d’assistance Judiciaire 
en France
LOL est un labrador noir un peu spécial. C’est en fait 
un chien d’assistance judiciaire, et pas n’importe 
lequel : le premier en France.

Inspiré des « courthouse facility dogs » répandu 
aux Etats Unis et au Canada, le rôle de LOL est 
d’accompagner les victimes, notamment les enfants 
afi n de les mettre en confi ance pour se livrer plus 
facilement lors d’audience judiciaire.

C’est à Cahors dans le Lot (46) que LOL a rejoint en 
mars dernier, le centre d’incendie et de secours. 
Il vivra dans la caserne mais sa vocation n’est pas 
d’aider les pompiers. 

C’est à la demande du Procureur de la République 
de Cahors, Frédéric Almendros, que ce jeune chien 
de 3 ans a débuté sa mission. Il a été formé pendant 
2   ans et demi par l’association Handi’chiens,  d’abord 
en famille d’accueil afi n de le sociabiliser puis dans un 
centre afi n d’apprendre des commandes spécifi ques.

Dans le cadre de l’annonce d’un mouvement de grève 
illimité depuis le 5 décembre, l’U2P souhaite alerter sur les 
risques encourus par l’économie et particulièrement par 
les entreprises de l’artisanat, du commerce de proximité » 
et des professions libérales.

Un an après le mouvement des gilets jaunes qui a mis à 
mal bon nombre d’entreprises de proximité (en mars 2019, 
11  000 commerçants avaient dû être accompagnés par 
le gouvernement), une nouvelle action de déstabilisation 
d’ampleur aurait des conséquences désastreuses. 

Des entreprises de proximité fragilisées
A fortiori cette période de fi n d’année au cours de laquelle 
les secteurs de l’hôtellerie-restauration, de l’artisanat et 
du commerce de proximité (alimentation, fl euriste ...) ainsi 
que des services à la personne (coiffure, esthétique ...), 
réalisent jusqu’à 30% de leur chiffre d’affaires annuel. 

Fragilisées par un semestre de dégradations, de désertions 
des centres-villes, et au total de pertes d’activités, les 
entreprises concernées commencent à peine à retrouver 
le chemin de la croissance. Leurs trésoreries demeurent 
très faibles et une rechute de l’activité en fi n d’année serait 
fatale pour une partie d’entre elles.

Une logique triplement perdante
Par ricochets, un nouveau blocage de l’économie aurait 
des effets négatifs sur l’emploi et enclencherait une 
logique triplement perdante, pour les entreprises, pour 
les salariés et plus largement pour la France. Dans ce 
contexte, l’U2P invite les pouvoirs publics à prendre les 
dispositions qui s’imposent pour garantir la libre expression 
des revendications tout en permettant à chacun d’exerces 
son travail sans entraves. 

Source : La Brève 15 novembre 2019, n°401

MouVEMEnts sociAuX DE DécEMBrE 2019

l’u2P alerte sur les risQuEs Encourus
 Par l’éconoMie

ACTUALITÉ



    Charlie delPY    lauriane SiCardi

adeline Pierre Marine huCherot

audrey guigot

Morgane dePerroiS Morgane Kern

Espoir pro

Futur pro 1 Futur pro 2

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TOILETTAGE 
ET D’ESTHÉTIQUE CANINE 2019

Les 2 et 3 novembre 
2019, nous nous 
sommes retrouvés pour 
le 31° Championnat de 
France de Toilettage et 
d’Esthétique canine et 
féline à Saint Maurice 
de Beynost, dans l’Ain.
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2. Valériane KauSKot 3. eva MiChel1. aurélia aiguier

Pro

Meilleur(e)s toiletteur(se)s de France 2019

2

2

1

1

3

3

1 13 2



  Futur Pro 1 7 titres Futur Pro 2 7 titres

  Chat 1 Morgane Kern - CFA Mulhouse 
 2 Océane Chêne - MFR du Perche  
 3 Julie Paba  
    
  SPaniel 1 Fiona Simo 1  Marine Hucherot
 2 Chloé Falou - MFR Guilliers  
 3 Adeline Pierre - CFA Dinan  
    
  autreS PoilS 1 Jérémy Deroubais - CFA Dinan  
 2 Léna Dimanche - CFA Marmande  
 3 Nacéra Sahrani - École Supérieure Toil.  
    
 toilette 1 Laurie Crusson - MFR Guilliers 1 Johanna Corbiat - CFA Marmande
 de Salon 2 Lucie Perret - CFA Mulhouse   
 3 Patricia Parcoit - MFR du Perche  
    
  ÉPilation 1 Morgane Duperrois - MFR du Perche 1 Pauline Lerat
 2 Fiono Simo 2 Marine Huchenot
 3 Morgane Kern - CFA Mulhouse    
     
  CaniChe 1 Logane Rouvray - MFR Guilliers 1 Marine Huchenot 
 2 Adeline Pierre - CFA Dinan 2 Pauline Lerat
 3 Chloé Falou - MFR Guilliers  
      
  Meilleure 1 Morgane Kern - CFA Mulhouse 1 Marine Huchenot
  toiletteuSe 2 Adeline Pierre - CFA Dinan 
  de FranCe 2019 3 Morgane Duperrois - MFR du Perche   

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TOILETTAGE ET D’ESTHÉTIQUE CANINE 2019
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  eSPoir Pro 7 titres Pro 8 titres Champion

  Chat 1 Laura BERNASCONI 1 Aurore KUENTZ
 2 Anne Laure GENDROT DAUBIN 2 Raphaël PENA
 3 Florence CHAUCHON 3 Denis BANCHEREAU   
 
  SPaniel 1 Lauriane SICCARDI 1 Aurélia AIGUIER
 2 Elodie FAUCHER 2 Valériane KAUSKOT
 3 Hélène GENELLE 3 Eva MICHEL
    
  autreS PoilS 1 Charlie DELPY 1 Aurélia AIGUIER
 2 Corinne DUREL 2 Allison CABIBBO
 3 Cyril GUERILLON 3 Denis BANCHERAU
    
 toilette 1 Anne Laure GENDROT DAUBIN 1 Valériane KAUSKOT
  de Salon 2 Amaryllis JOUBERT 2 Hélène MARTIN
 3 Blandine BECART PERRIER 3 Denis SALGUES
 
  ÉPilation 1 Lauriane SICARDI 1 Alexandra BAYET 1  Eva MICHEL
 2 Audrey GUIGOT 2 France LOUBET 2  Aurélia AIGUIER
 3 Charlie DELPY 3 Valériane KAUSKOT 3  Sophie FAVRE
    
  CaniChe 1 Florie GALLIER 
 2 Coline CINTRACT
 3 Lauriane SICARDI
    
  CaniChe    1 Aurore GUERIN
  CoMMerCial    2 Allison CABIBBO
    3 Ilona LAFLEUR
    
  CaniChe exPoSition    1 Mathieu FEUILLET 1  Aurélia AIGUIER
    2 Eva MICHEL
    3 Amandine FAVET
    
  Meilleure 1 Lauriane SICARDI 1 Aurélia AIGUIER
  toiletteuSe 2 Charlie DELPY 2 Valériane KAUSKOT 
  de FranCe 2019 3 Audrey GUIGOT 3 Eva MICHEL
    
  ChaMPion de FranCe 1 Sophie FAVRE - Marine HUCHEROT
  binôMe 2019 2 Pauline DUCROCQ - Adeline PIERRE
 3 Anne Laure GENDROT DAUBIN - Emilie BAZIN
    
  Challenge deS 1 MFR Guilliers
  ÉColeS CtM 2 CFA Dinan
 3 CFA Marmande

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TOILETTAGE ET D’ESTHÉTIQUE CANINE 2019

Le SNPCC a le plaisir de valider le cursus de juge de la profession de Mme Catherine FAVET 

Les juges

Valérie Coton
annick Fabre
Véronique haChin
eve raiSon
Caroline VerMeulen
Sébastien Patient
rony de Munter
alain treinS
guillaume triolaire

Juges assesseurs : 
Catherine FaVet
isabelle leCheValier
Jennifer CaMuS (chat)

Est désormais juge 
de la profession : 
Catherine FaVet

2 titres
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PRO CANICHE EXPOSITION

PRO SPANIEL

PRO AUTRES POILS

PRO CHAT

PRO CANICHE COMMERCIAL

PRO TOILETTE DE SALON

P
R

O
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raphaël 
Pena

allison Cabibbo

denis 
banChereau

aurélia aiguier

aurore 
KuentZ

Valériane KauSKot

Valériane 
KauSKot

hélène Martin

allison Cabibboaurore guerinilona laFleur

aurélia aiguiereva MiChel

denis SalgueSdenis banChereau

eva MiChel

alexandra baYet

Mathieu Feuillet

Valériane 
KauSKot

amandine FaVet

13 France loubet2

PRO ÉPILATION
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ESPOIR PRO SPANIEL

ESPOIR PRO TOILETTE DE SALON

ESPOIR PRO CANICHE

ESPOIR PRO ÉPILATION

ESPOIR PRO CHAT
ESP

O
IR

 P
R

O

ESPOIR PRO AUTRES POILS

anne laure 
gendrot daubin

Florence 
ChauChon

Corinne durel

Cyril guerillon

Charlie delPY

elodie FauCherlauriane SiCCardihélène genelle

blandine  
beCart Perrier

Coline CintraCtlauriane SiCardi Florie gallier

amaryllis 
Joubert

anne laure 
gendrot daubin

laura 
bernaSConi

audrey guigotCharlie delPY lauriane SiCardi
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L IBELLÉ
FUTUR PRO 1 CHAT FUTUR PRO 1 SPANIEL

FUTUR PRO 1 TOILETTE DE SALON

FUTUR PRO 1 ÉPILATION

FUTUR PRO 1 CANICHE

FU
TU

R
 P

R
O

 1

océane Chene

logane rouVraY

Patricia ParCoit lucie Perret 

FUTUR PRO 1 AUTRES POILS

léna 
diManChe

Jérémy 
deroubaiS

nacéra 
Sahrani

adeline PierreChloé Falou

laurie CruSSon

Chloé FalouFiona SiMoadeline PierreJulie Paba Morgane Kern

Fiona SiMoMorgane Kern Morgane dePerroiS
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FU
TU

R
 P

R
O

 2

FUTUR PRO 2 CANICHE

FUTUR PRO 2 ÉPILATION

Marine huCherot

Pauline lerat

Pauline lerat

FUTUR PRO 2 SPANIEL

Marine huCherotJohanna Corbiat

Marine huCherot

FUTUR PRO 2 TOILETTE DE SALON
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L IBELLÉ
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CH
AM

PI
ON eva MiChel aurélia aiguierSophie FaVre

CHAMPION ÉPILATION

CHAMPION CANICHE EXPOSITION

Pour garder un souvenir de cette très belle édition, nous avons fait appel à un photographe animalier professionnel.

CHALLENGE DES ÉCOLES FUTUR PRO 1 - MFR GUILLIERS

aurélia aiguier
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BINÔMES

Sophie FaVre
et Marine huCherot

Pauline duCroCQ
et adeline Pierre

anne laure gendrot daubin 
et eMilie baZin

nous remercions l’ensemble des partenaires qui ont permis l’organisation de  cette   merveilleuse 
manifestation : royal Canin, Klésia, la Chambre des Métiers et de l’artisanat de l’ain, le Conseil 
département de l’ain et l’adPFa.

nous remercions les stands qui ont doté généreusement ce championnat au profi t de nos gagnants   : 
aromterrapet, buccosanté, Chadog, espace dog Puppy, hunimalis, Pattes blanches, Pet’s, 4 pattes, 
Special one et Vivog.

nous remercions, pour leurs dotations, les organisateurs du Championnat du Monde de toilettage 
2020 : denys lorrain et Sébastien alizon.

 Jury / Stands / Organisation
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Ce qui change pour votre entreprise en 2019
depuis le 1er avril 2019, l’oPCa PePSS, mandaté par 
l’opérateur de Compétences des entreprises de Proximité, 
est votre interlocuteur pour le fi nancement de vos nouvelles 
actions de formation dispensées pour vos salariés dans
le cadre : d’un stage, d’un CPF ou d’un dispositif lié à la profes-
sionnalisation (contrat de professionnalisation et Pro - A 
aujourd’hui, contrat d’apprentissage dès 2020).

Ce qui ne change pas
le FaFSea reste votre interlocuteur pour le remboursement 
des dossiers formations pour lesquels vous avez obtenu un 
accord de fi nancement de sa part avant le 1er avril 2019, et ce, 
jusqu’à la date de leur transfert à l’oPCo des entreprises de 
Proximité qui interviendra au plus tard le 31 décembre 2019.

loi AVEnir profEssionnEl Du 5 sEptEMBrE 2018 

la loi avenir ProFessionnel ModiFie le PaYsaGe 
des orGanisMes Financeurs 

ACTUALITÉ

indéPendants et solidaires
Seul, un entrepreneur indépendant a peu de chances d’être entendu. À 3 millions, c’est plus facile de se faire entendre. 
Aujourd’hui, le système de représentation des entreprises sous-évalue le poids des organisations qui fédèrent les plus petites 
entreprises, ce qui se traduit trop souvent par des mesures conçues pour les grandes entreprises au détriment de toutes les 
autres. C’est pourquoi l’U2P là lancé une grande campagne avec l’objectif de renforcer son réseau et de fédérer les chefs 
d’entreprise.

Entièrement numérique, la campagne que lancée par l’U2P prend la forme d’un spot publicitaire, s’appuie sur un site internet 
dédié, rejoindreU2P.fr, invitant le plus grand nombre d’artisans, de commerçants et de professionnels libéraux à venir étoffer 
le réseau de l’U2P pour porter la voix de l’économie 
de proximité, et affi che une nouvelle signature : 
« U2P. Indépendants et solidaires ».

En pratique, il suffi t à un chef d’entreprise 
indépendant de remplir le formulaire. Dans la foulée, 
il sera contacté par l’organisation professionnelle 
membre du réseau de l’U2P qui correspond à son 
métier (...).

Chacun conviendra de la nécessité et de l’urgence 
de fédérer les chefs d’entreprise de proximité, qui 
partagent les mêmes préoccupations, rencontrent 
les mêmes obstacles et aspirent aux mêmes 
changements.

C’est d’autant plus important que de profondes 
évolutions affectent nos métiers et que les plus 
petites entreprises peuvent se trouver fragilisées 
par une concurrence déloyale, une réglementation 
écrasante, une fi scalité complexe et inadaptée ou 
une réforme qui pourrait compromettre à la fois les 
retraites de ceux qui ont travaillé toute leur vie et 
l’activité des actifs.

Vous êtes près de 3 millions d’artisans, de 
commerçants et de professionnels libéraux.

Rejoignez l’U2P et faites entendre votre voix !

Source : U2P – La brève n°399 – octobre 2019

Les équipes d’OPCA PEPSS sont mobilisées pour vous 
informer et faciliter l’ensemble de vos démarches auprès 
de cet organisme.

Comment demander un fi nancement
1. Informez-vous sur les formations fi nancées 
Consultez nos thèmes de formation et nos 
fi nancements sur www.opcapepss.fr Des questions ? 
Contactez votre n° d’appels dédié : le 01 53 00 86 01

2. Saisissez votre première demande de fi nancement 
sur e.actalians 

Source : OPCA PEPSS



La loi PACTE avait introduit un certain nombre de 
dispositions concernant les entreprises artisanales. 

Le décret du 25 septembre 2019 tire notamment les 
conséquences des simplifications apportées par la loi 
PaCte aux eirl et des nouveaux seuils d’immatriculation 
au répertoire des métiers (droit de suite). Ce décret 
est complété d’un arrêté du 25 septembre 2019 qui 
présente les nouveaux modèles relatifs aux eirl. 

Extension du droit de suite 
La loi PACTE a modifié les seuils d’immatriculation 
au répertoire des métiers. Ainsi, à compter du 1er 
janvier 2020, les entreprises dont l’effectif atteint ou 
dépasse 11   salariés tout en demeurant inférieur à 250 
salariés (contre 50 actuellement) pourront demeurer 
immatriculées au répertoire des métiers. 

En outre, les entreprises pourront s’immatriculer au 
répertoire des métiers si : 
- elles reprennent un fonds précédemment exploité 

par une personne immatriculée au répertoire, 

- et elles emploient au moins 11 salariés et moins de 
100 salariés (contre 50 actuellement). 

Le décret du 25 septembre 2019 modifie les dispositions 
réglementaires du code de commerce relatives au 
répertoire des métiers afin de prendre en compte ces 
modifications. 

Frais de formalités au répertoire des métiers 
Le décret du 25 septembre 2019 (article 60) fixe le 
montant des frais afférents au répertoire des métiers 
que pourra percevoir la CMA compétente à compter du 
1er janvier 2020 en application de la loi de finances pour 
2019. 

Les tarifs seront les suivants : 
1° - À 90 € pour les demandes d’immatriculation au 

répertoire des métiers ;
2° - À 45 € pour les demandes d’inscription modificative 

à ce répertoire. Constituent des demandes 
d’inscription modificative les demandes tendant à 
modifier ou à supprimer une mention inscrite à ce 
registre ou à y ajouter une nouvelle mention ;

3° - À 42 € pour les déclarations d’affectation du 
patrimoine effectuées en application de l’article 
L. 526-7 du code de commerce par des personnes 
déjà immatriculées ;

4° - À 21 € pour les demandes d’inscription modificative 
qui portent sur les informations mentionnées aux 
2° à 5° de l’article R. 526-3 du code de commerce ; 

5° - À  6,50 € pour les dépôts d’actes non concomitants 
à une demande d’immatriculation ou d’inscription 
modificative à ce registre. 

II. - Pour les personnes physiques ou morales qui 
sont immatriculées ou en cours d’immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés, les 
montants prévus aux 1°, 2°, 3° et 4° du I s’élèvent 
respectivement à 60 €, 30 €, 28 € et 14 €. 

III. - Par dérogation au I, sont effectuées gratuitement 
les modifications auxquelles il est procédé 
d’office. »

EntrEprisEs ArtisAnAlEs

nouveaux tariFs rM, droit de suite et eirl 
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Simplifications relatives aux EIRL 
Le décret du 25 septembre 2019 modifie à compter du 1er  octobre 
2019 les dispositions réglementaires du code de commerce 
relatives à l’EIRL afin de prendre en compte les simplifications 
apportées par la loi PACTE et notamment : 
- la suppression de l’obligation de déposer un acte lorsqu’aucun 
bien, droit, obligation ou sûreté n’est affecté, 

- la suppression de l’obligation d’évaluer les biens en nature 
affectés d’une valeur supérieure à 30  000 €, 

- la reconnaissance de la faculté de retirer des biens affectés 
postérieurement à la constitution du patrimoine affecté. 

Nouveaux modèles EIRL 
L’arrêté du 25 septembre 2019 actualise : 
- le modèle type (facultatif) d’état descriptif que l’EIRL 
dépose lors de la création du patrimoine d’affectation en cas 
d’affectation de biens, droits, obligations ou sûretés, 

- le modèle de relevé d’actualisation du patrimoine affecté 
que l’EIRL relevant du régime fiscal de la micro-entreprise est 
tenu de déposer chaque année au registre dont il relève. 

Ces nouveaux modèles, en vigueur à compter du 1er   octobre 
2019, prennent en compte les dispositions de la loi PACTE qui ont 
supprimé l’obligation de déposer une déclaration d’affectation 
de patrimoine et l’ont remplacée par l’obligation de déposer un 
état descriptif lorsque des biens, droits, obligations ou sûretés 
sont affectés au patrimoine professionnel. 

Vous trouverez ci-dessous deux liens vers le décret et l’arrêté : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000039138294 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000039138583
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sE forMEr,  c’est déveloPPer 
des   coMPétences !

www.centreformationchienchat.com

Sabrina Gillet à votre service
du lundi au vendredi
de 8 h 00 à 12 h 00 et 
de 13 h 00   à 16 h 00

Tél. 04 74 46 98 19
mail : cnfpro@orange.fr

ANTICIPER ET GÉRER
lEs risQuEs 
contEntiEuX
Juste de la rigueur à la vente…

Le droit des ventes animales est doublement incohérent : si Code civil 
ne fait que souligner l’évidence en reconnaissant à l’animal le statut 
d’être sensible, le Code de la consommation le réduit à un bien comme 
un autre qu’il faut donc garantir. Mission impossible - comment 
pourrait-on garantir un être vivant - avec à la clé des dommages et 
intérêts disproportionnés. Alors que le contrat de soins vétérinaire 
est réaliste en n’imposant qu’une obligation de moyens, vendre un 
animal revient souvent à une obligation de résultat, infi niment plus 
exigeante. Quand s’ajoutent la passion, le déchaînement des réseaux 
sociaux, la concurrence déloyale, il est souvent diffi cile de tenir et de 
retirer un revenu décent de son travail ...

La formation permet de retrouver le moral car au-delà des 
apparences accablantes, le Code de la consommation (C. cons.) 
s’apprivoise très bien, pour la plus grande satisfaction des 
professionnels et de leurs clients. Il suffi t de déterminer les priorités 
et de respecter scrupuleusement quelques règles majeures.

En s’appuyant sur trois exposés participatifs incontournables, 
de nombreux exemples et exercices pratiques, tous extraits 
de multiples médiations, viennent jalonner cette journée pour 
recenser les principaux litiges, leurs causes et surtout, leurs 
solutions.

Yves Legeay est agrégé de Médecine 
vétérinaire, docteur en droit privé 
et spécialiste du droit des ventes 
animales et de la responsabilité civile 
professionnelle. Membre élu du Conseil 
national de l’Ordre des vétérinaires, il a 
fondé les nouvelles bases de la résolution 
amiable des différends pour la profession 
vétérinaire. 
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SOCIAL

La loi Avenir professionnel prévoit, à titre expérimental 
pour les contrats conclus entre le 1er janvier 2019 et 
le 31 décembre 2021, que les employeurs peuvent faire 
passer aux apprentis la visite médicale d’information et 
de prévention (couramment appelée visite d’embauche) 
auprès d’un médecin de ville, lorsque le service de santé 
au travail (STT) n’est pas en mesure d’organiser cette visite 
dans les 2 mois. Cette dérogation ne concerne pas les 
apprentis soumis à un suivi individuel renforcé et ceux du 
secteur de l’enseignement agricole.

Un décret du 28 décembre 2018 a ensuite précisé les 
modalités de cette expérimentation, complétées par arrêté 
du 24 avril 2019.

Une instruction de la DGT du 21 octobre 2019 (mise en ligne 
le 31 octobre) vient d’apporter des précisions et propose 
des modèles de tous les documents requis, en particulier 
le modèle de document à remettre à l’apprenti par son 
employeur, l’informant des conditions de déroulement de 
la visite d’information et de prévention dans le cadre de 
l’expérimentation.

Des précisions importantes sont données par l’instruction, 
en ce qui concerne :

Le champ d’application de l’expérimentation :

- Les professionnels de santé de la « médecine de ville » 
concernés : cette notion désigne les médecins exerçant 
en cabinet médical ou en centre médical de santé, qu’ils 
soient généralistes ou spécialistes.

- La situation d’un employeur embauchant un apprenti 
comme premier salarié : dans cette hypothèse, il incombe 
en premier lieu à cet employeur d’adhérer à un service de 
santé au travail interentreprises. Cet employeur pourra 
alors faire intervenir un médecin exerçant en secteur 
ambulatoire pour la réalisation de la visite d’information 
et de prévention de son salarié, seulement si le service 
de santé au travail auquel il a adhéré n’est pas en mesure 
de réaliser la visite d’information et de prévention dans 
les conditions réglementaires.

Les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation :

- Dans tous les cas, une fois saisi par l’employeur en vue de 
l’organisation de la visite d’information et de prévention, 
le service de santé au travail vérifi e si l’apprenti entre 
dans le champ d’application de l’expérimentation.

- En tout état de cause, le suivi de l’état de santé de 
l’apprenti reste de la responsabilité du service de santé 
au travail dont dépend l’employeur. A ce titre, il incombe 
au service de santé au travail d’ouvrir un dossier en santé 
au travail pour l’apprenti, dossier dans lequel seront 
conservés tous les documents concernant l’apprenti 
(fi che de poste, copie de l’attestation de suivi, etc).

Le choix par l’employeur de l’apprenti, du médecin exerçant 
en secteur ambulatoire :

- Le choix du médecin exerçant en secteur ambulatoire 
est confi é à l’employeur qui doit s’adresser en priorité à 
l’un des médecins ayant conclu une convention avec le 
service de santé au travail dont il dépend.

- En cas d’indisponibilité des médecins ayant passé 
une convention ou en l’absence même de convention 
signée par le service de santé au travail, l’employeur 
peut organiser la visite d’information et de prévention 
avec tout médecin de son choix exerçant en secteur 
ambulatoire. Celui-ci peut notamment être le médecin 
traitant de l’apprenti, sous réserve de l’accord de ce 
dernier et de celui de ses représentants légaux s’il est 
mineur.

 Le contenu de la visite d’information et de prévention :

- Il s’agit de garantir un même niveau de protection 
à tous les salariés, qu’ils soient vus par un service de 
santé au travail ou par un médecin exerçant en secteur 
ambulatoire. La visite d’information et de prévention est 
réalisée par le médecin exerçant en secteur ambulatoire 
dans son cabinet.

- A l’issue de la visite, le médecin exerçant en secteur 
ambulatoire remet à l’apprenti une attestation de suivi 
spécifi que dûment complétée, dont le modèle est défi ni 
par du 24 avril 2019. Il en adresse sous huit jours une 
copie à l’employeur de l’apprenti ainsi qu’au service de 
santé au travail. Celui-ci devra alors ouvrir le dossier en 
santé au travail et assurer le suivi périodique de l’état de 
santé de l’apprenti.

Les coûts et modalités de paiement de la visite :

- Le tarif de la visite d’information et de prévention réalisée 
par un médecin exerçant en secteur ambulatoire est fi xé 
à une fois et demi le total du tarif conventionnel de la 
consultation affectée de sa majoration. Au 1er mai 2019, 
ce montant correspond à 37,50 €.

- Le médecin exerçant en secteur ambulatoire ayant 
réalisé la visite de l’apprenti adresse la facture de ses 
honoraires systématiquement au service de santé au 
travail dont dépend l’employeur.

- L’employeur qui dispose d’un service de santé au travail 
autonome supporte le coût de la visite alors que lorsque 
l’employeur adhère à un service de santé interentreprises 
et est à jour du paiement de ses cotisations, le service 
de santé au travail est seul débiteur des honoraires dus 
au médecin ayant réalisé la visite d’information et de 
prévention de l’apprenti.

- Le coût de la visite ne doit en aucun cas être porté à 
la charge de l’apprenti ou de ses représentants légaux.
En outre, il ne saurait en aucun cas être demandé à 
l’apprenti ou à ses représentants légaux d’avancer 
les sommes dues au médecin exerçant en secteur 
ambulatoire.

L’instruction précise également tous les documents à 
fournir par l’employeur avant et après la visite médicale 
au service de santé au travail, au médecin de ville, et à 
l’apprenti.

Vous trouverez l’instruction DGT/CT1/2019/226 du 21 
octobre 2019 en lien ci-dessous : http://circulaires.legifrance.
gouv.fr/pdf/2019/10/cir_44871.pdf

Source : CNAMS – Novembre 2019 

précisions DE lA circulAirE DE lA DGt (DirEction GénérAlE Du trAVAil)

visite d’eMbaucHe de l’ApprEnti Par le Médecin
de ville
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SOCIAL

Le Défenseur des droits (Jacques Toubon) est notamment 
chargé de lutter contre les discriminations directes ou 
indirectes, et c’est dans ce cadre qu’il a été saisi à plusieurs 
reprises de réclamations au sujet d’exigences posées par 
les employeurs relatives à l’apparence physique (tenues 
vestimentaires, coiffures, port de la barbe, taille, poids, 
marquage du corps ...), que ce soit lors de l’embauche ou 
au cours de la vie professionnelle.

Le Défenseur des droits a ainsi constaté des diffi cultés 
récurrentes, tant pour les employeurs que pour les salariés, 
à comprendre leurs droits et obligations, en particulier dans 
un contexte où certains codes sociaux liés à l’apparence 
physique évoluent.

Il publie, aujourd’hui, une décision-cadre relative aux 
discriminations dans l’emploi fondées sur l’apparence 
physique qu’il a adressée aux ministres concernés, 
aux acteurs institutionnels et de l’emploi ainsi qu’aux 
syndicats. Elle est accompagnée de 5 annexes abordant 
spécifi quement les questions de l’obésité, des tenues 
vestimentaires, des coiffures, des barbes, des tatouages et 
piercings.

Ce document est mis à la disposition des employeurs et 
représentants des salariés et des agents publics. Par cette 
décision, le Défenseur des droits rappelle aux employeurs, 
ainsi qu’aux partenaires sociaux :
- Les règles applicables à l’interdiction de prendre en 
compte l’apparence physique lors du recrutement et en 
cours de carrière, tout en précisant que certains codes 
vestimentaires et de présentation peuvent être autorisés 
sous de strictes conditions ;

- L’interdiction de sanctionner un salarié qui n’aurait, au 
préalable, pas été informé des contraintes et restrictions 
éventuelles en matière d’apparence physique et de 
présentation. En effet, toute restriction mise en place 
par l’employeur doit être justifi ée par la nature de la tâche 
à accomplir et proportionnée au but recherché, et doit 
avoir été défi nie en amont dans un document écrit 
(règlement intérieur, contrat de travail, note de service, 
circulaire, etc)  ;

iMPortant : les entreprises artisanales ne sont pas en 
principe soumises à l’obligation de mise en place d’un 
règlement intérieur (obligatoire dans les entreprises dont 
l’effectif est supérieur ou égal à 20 salariés), qui peut 
s’avérer périlleuse si les conditions d’élaboration, de 
dépôt au greffe des Prud’hommes et de transmission à 
l’Inspection du travail ne sont pas respectées.

A ce titre, nous conseillons plutôt aux entreprises artisanales 
de défi nir dans le contrat de travail les contraintes et 
restrictions éventuelles en matière d’apparence physique 
et de présentation justifi ées par la nature de l’emploi 
occupé et de la tâche à accomplir.

- L’obligation de sécurité qui impose à l’employeur de 
mettre en place des outils de prévention (formation 
des managers, sensibilisation, dispositifs d’alerte) 
afi n d’empêcher toute forme de discrimination et de 
harcèlement fondés  sur l’apparence physique au sein du 
collectif de travail. De tels comportements doivent être 
sanctionnés de manière effective et dissuasive.

Cette décision s’inscrit dans une démarche de sensibilisation 
des acteurs de l’emploi qui a amené l’institution à publier, 
en juin 2019, un guide à l’attention des acteurs de l’emploi 
privé intitulé « Pour un recrutement sans discrimination » 
réalisé avec l’appui de professionnels de l’emploi.

Une large diffusion de la décision-cadre du Défenseur des 
droits est donc recommandée.

Vous trouverez en liens ci-dessous :
La décision-cadre n° 2019-205 avec ses annexes : 
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/
atoms/fi les/decision-cadre_apparence_physique.pdf

Le guide « Pour un recrutement sans discrimination » :
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/
atoms/fi les/guide-recrutssdiscri-num-18.06.19.pdf

Source : CNAMS – Octobre 2019

DéfEnsEur DEs Droits

décision-cadre relative aux DiscriMinAtions dans 
l’eMPloi Fondées sur l’aPParence PHYsiQue

21 Rue Jules Ferry
93177 BAGNOLET Cedex

44 rue des halles
01320 ChalaMont 15 Av. Victor Hugo 92170 VANVES

FCDS CGT
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VIE D’ENTREPRISE

DéclArAtion Du stAtut Du conjoint Du chEf D’EntrEprisE

Publication du décret
La loi Pacte prévoit notamment des mesures visant 
à garantir que le conjoint du chef d’une entreprise 
artisanale, commerciale ou libérale qui y exerce de 
manière régulière une activité professionnelle soit 
protégé et couvert par un statut (voir note CNAMS 
envoyée le 17 avril 2019).

Les conditions d’application des nouvelles mesures 
devaient néanmoins être précisées par décret.

C’est désormais chose faite avec la publication du 
décret n° 2019-1048 du 11 octobre 2019, publié au 
JO du 13 octobre.

Jusqu’à présent, lorsque le conjoint ou le partenaire 
pacsé du chef d’une entreprise artisanale, 
commerciale ou libérale y exerçait de manière 
régulière une activité professionnelle, le chef 
d’entreprise devait déclarer le statut choisi par 
son conjoint ou par son partenaire pacsé (conjoint 
collaborateur, conjoint associé ou conjoint salarié) 
auprès des organismes habilités à enregistrer 
l’immatriculation de l’entreprise (chambres 
consulaires comme les CMA ou CCI).

Cependant, force est de constater que trop 
de conjoints ou de partenaires de chefs d’une 
entreprise travaillant régulièrement dans l’entre- 
prise de leur conjoint n’étaient pas déclarés et 
donc pas protégés, sans compter l’exposition du 
chef d’entreprise à un risque de redressement 
pour travail dissimulé et requalification en CDI de 
la relation de travail du conjoint.

Le chef d’entreprise a l’obligation à compter du 14 octobre 2019 
de déclarer l’activité professionnelle régulière de son conjoint ou 
de son partenaire pacsé dans l’entreprise et le statut choisi par ce 
dernier auprès du CFE de la CMA ou CCI.

Le décret prévoit que l’exercice ou non par le conjoint du chef 
d’entreprise d’une activité professionnelle régulière dans l’entreprise 
et le statut choisi par ce dernier à ce titre constituent des éléments 
indispensables dans tout dossier de déclaration d’entreprise auprès 
du centre de formalités des entreprises, de même que le statut 
choisi par le conjoint en cas de déclaration modificative portant 
mention que ce dernier exerce une activité professionnelle régulière 
dans l’entreprise.

A défaut de déclaration d’activité professionnelle ou du statut 
choisi, le chef d’entreprise sera réputé avoir déclaré que ce statut 
est celui de conjoint salarié.

De plus, le conjoint ou le partenaire pacsé du « chef d’entreprise » 
qui travaille dans la SARL peut opter pour le statut de conjoint 
collaborateur mais ce statut n’est autorisé qu’au conjoint du gérant 
associé unique ou du gérant associé majoritaire d’une SARL dont 
l’effectif n’excède pas 20 salariés.

La loi Pacte prévoit de ne plus soumettre le statut de conjoint 
collaborateur à cette condition d’effectif de l’entreprise, et le décret 
rend cette mesure effective à compter du 1er janvier 2020.

Vous trouverez le décret en lien ci-dessous :  
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000039207649

Source : CNAMS – Octobre 2019
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lA néphropAthiE
fAMiliAlE

descriPtion
Insuffi sance rénale d’origine génétique qui touche
le Cocker Anglais.

déPistaGe
Le test NF permet de dépister les reproducteurs 
porteurs afi n d’adapter les mariages et d’éviter 
de faire naître des chiots atteints. Il permet 
aussi de confi rmer ou d’infi rmer un diagnostic et 
d’accompagner médicalement l’animal atteint.

NB : La Néphropathie familiale est présente dans d’autres 
races, actuellement seule la mutation présente chez 
le Cocker Anglais a pu être mise en évidence.

ÂGe d’aPParition
& FréQuence
Entre 6 mois et 2 ans 
1 Cocker Anglais sur 10 porteur de 
la   mutation

sYMPtÔMes
- Consommation excessive d’eau, 

volume excessif d’urine
- Vomissements, diarrhées, perte 

de poids
- Insuffi sance rénale progressive 

et irréversible jusqu’au décès de 
l’animal.
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CHAMPIONNAT DE FRANCE
DE TOILETTAGE 2020
Les dates sont arrêtées... 

Nous aurons le plaisir de vous accueillir 
les 7 et 8 novembre 2020 

pour le 32°  Championnat 
de France de Toilettage

et d’Esthétique canine et féline !

Réservez rapidement vos dates !

 Anne-Marie Le Roueil, présidente
Caroline Vermeulen, vice-présidente
Thomas Berthon, secrétaire
Yannick Demoly, secrétaire adjoint
Nadine Vallez, trésorière
Audrey Ribes Mercier, trésorière adjointe
Membres : Luciano Boucher, 
Sandie Bethaz, Philippe Durdilly, 
Annick Letellier, Daniel Meyssonnier, 
Véronique Hachin, Dominique Guillon.

le conseil 
d’ADMinistrAtion
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Pour plus d’information, contacter votre commercial ROYAL CANIN® ou notre service consommateur

DES SOINS 
DÈS LES PREMIERS 
JOURS POUR UN 
BON DÉMARRAGE 
DANS LA VIE

PUPPY PRO TECH  
Une innovation inédite qui fait l’objet d’une demande de 
brevet, élaborée pour favoriser la croissance de chaque chiot. 
Particulièrement recommandée chez les nouveau-nés 
à risque et les jeunes chiots.

Une formule scientifiquement prouvée pour 
compléter idéalement le colostrum maternel  
au cours des premières 24 heures de vie et aider  
au développement des chiots jusqu’au sevrage.

Mis au point par les experts en nutrition  
de ROYAL CANIN®, PUPPY PRO TECH apporte  
aux professionnels un nouvel outil pour aider  
chaque chiot, même les plus à risque.

SOUTIEN DE LEUR CROISSANCE  
DÈS LES PREMIERS JOURS 

Disponible en 300g et 1,2kg
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I N C R O Y A B L E  J U S Q U E  D A N S  L E  M O I N D R E  D E T A I L

0 800 415 161
Du lundi au vendredi de 9 à 19h et le samedi de 9h à 13h

RC_FR_Ap_PuppyProTech_Breeders_A4_2016.indd   1 24/10/2016   10:59


